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PANORAMA DE VOTRE VOYAGE 
 

 
 

PERIODE DE REALISATION  
 
Du 23 au 28 septembre 2024 
 

 

TRANSPORT 
 

    Transfert en autocar de Grenoble à la gare SNCF de Chambéry et retour. 
 

 Trajet en train de Chambéry à Venise (via Milan) avec la compagnie Trenitalia, en 2de classe   

  Chambéry 10h54 / Milan 14h07 // 14h45 / Venise 17h12. 
     (horaires connus 4 à 6 mois avant le départ). 

 

Trajets en vaporetto ou bateau privé. 

 

  Trajet en train de Venise à Chambéry (via Milan) avec la compagnie Trenitalia, en 2de classe 

            Venise 11h48 / Milan 14h15 // 15h53 / Chambéry 19h06. 

            (horaires connus 4 à 6 mois avant le départ). 

 
 

HEBERGEMENT 
 
Charmant hôtel, modeste mais très bien situé, près de l’Académie des beaux-arts dans le quartier du 
Dorsoduro. Il possède 67 chambres entièrement rénovées, de style vénitien, avec l’air conditionné et 
une salle de petit déjeuner (dîners à l’extérieur, à proximité de l’hôtel). 

L’hôtel mentionné est en norme locale et sous réserve de disponibilités au moment de la réservation. En 
cas d’indisponibilité, un hôtel similaire sera proposé. 

       www.hotelbelleartivenice.com/ 
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LES TEMPS FORTS 
 

 

HISTOIRE ET CULTURE  

● Les galeries de l’Académie des Beaux-Arts. 

● San Lazzaro degli Armeni, Torcello, Murano : les îles de la lagune.  

● La60e  Biennale.d'art contemporain 
 

 

RENCONTRES ET TRADITIONS 

● Visite d’un atelier de transformation du verre. 
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PROGRAMME DE VOTRE VOYAGE 
 
 

1er jour : GRENOBLE / CHAMBERY / VENISE 
Lundi 23 septembre 2024 
 

Transfert en autocar de Grenoble à la gare SNCF Chambéry. Départ en train (en places assises 2de 

classe) pour Venise à 10h54 (via Milan 14h07/14h45). Arrivée à 17h12 (les horaires exacts seront 

connus 4 à 6 mois avant le départ). 
 

Déjeuner libre en cours de trajet. 
 

Transfert en bateau privé de la gare à l’embarcadère près de l’hôtel.  
 

Installation à l’hôtel, dîner au restaurant et nuit. 

 
2e jour : VENISE 
Mardi 24 septembre 

 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

Journée consacrée à la « Biennale » sous la conduite de Loredana Gritti : visite guidée du site de 
l'Arsenal et de Giardini. 
 

Déjeuner libre en cours de visites. 
 

Dîner au restaurant. 
 

Soirée-concert à l'église San Vidal*.). 
 

Nuit à l’hôtel. 

 
3e jour : VENISE 
Mercredi 25 septembre  

 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

Découverte des galeries de l’Académie des Beaux-Arts, qui offre un panorama prestigieux de 
l’évolution de la peinture vénitienne. Ce musée rassemble des chefs-d’œuvre des plus grands maîtres 
tels que Bellini, Giorgione, Carpaccio, Tintoretto, Véronèse ou Tiepolo. Visite de la basilique Santa 
Maria Gloriosa dei Frari, église gothique renfermant de magnifiques retables peints et notamment de 
superbes œuvres de Titien et Bellini. Puis, la Scuola Grande di San Rocco, siège de l’ancienne confrérie, 
qui présente une cinquantaine d’œuvres du Tintoret. 

Déjeuner libre en cours de visites. 
 

Dîner au restaurant et nuit à l’hôtel. 
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4e jour : TORCELLO / MURANO / SAN LAZZARO 
Jeudi 26 septembre 

 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

Découverte des plus célèbres îles vénitiennes en bateau privé : Torcello, où l’on découvre les 
mosaïques de la cathédrale et la petite église de Santa Fosca ; la célèbre île de Murano, fief des 
souffleurs de verre depuis le Moyen Âge : l’église Santa Maria e Donato, visite d’une verrerie et 
démonstration d’un maître verrier ; Visite avec un guide local, de San Lazzaro degli Armeni, 
entièrement occupée par un monastère, l'île est l'un des premiers centres au monde de la culture 
arménienne. 
 

Déjeuner libre en cours de visites. 
 

Dîner au restaurant et nuit à l’hôtel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5e jour : VENISE  
Vendredi 27 septembre 

 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

Journée consacrée aux visites (avec guides locaux) : de la Punta della Dogana, musée d’art situé dans 
les anciennes douanes de Venise et du musée Guggenheim, sa collection contient des peintures des 
artistes contemporains les plus célèbres tels que Pollock, Warhol, Magritte, Dalí, Picasso, Fontana, 
Rothko, Marini et bien d'autres… 
 

Déjeuner libre en cours de visites. 
 

Dîner au restaurant et nuit à l’hôtel. 
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6e jour : VENISE / CHAMBERY / GRENOBLE 
Samedi 28 septembre 

 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

Transfert en bateau privé de l’embarcadère près de l’hôtel à la gare. 
 

Départ en train (places assises 2de classe) pour Chambéry à 11h48 (via Milan 14h15/15h53), arrivée à 
19h06 (les horaires exacts connus 4 à 6 mois avant le départ). 
 

Déjeuner libre en cours de trajet. 
 

Transfert en car pour Grenoble, arrivée en fin de journée. 
 

 
 
 
 

(Photos non contractuelles) 
 

A noter : l'ordre des étapes et visites pourra être modifié en raison d'impératifs locaux.  
 

NOTES PRATIQUES 

 

FORMALITES : 
 

Passeport ou carte nationale d’identité de moins de 10 ans.  
 
Les cartes nationales d’identité délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des personnes 
majeures seront encore valables 5 ans après la date de fin de validité indiquée au verso, mais aucune 
modification matérielle de la carte plastifiée n’en attestera.  
En conséquence, de façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, vous devrez soit privilégier 
l’utilisation d’un passeport valide soit utiliser un formulaire à télécharger sur internet pour vous permettre 
d’entrer en Italie. 

 

Attention !  
Le nom et prénom communiqués à l’inscription doivent être ceux figurant  

sur la pièce d’identité que vous emporterez 

 

 

SANTE : 
 

 Pas de recommandations particulières (pour de plus amples informations, consulter le site officiel 
www.diplomatie.gouv.fr  

 Pensez à vous munir de votre carte européenne d’assurance maladie (CEAM). 
 
 
 

  

http://www.diplomatie.gouv.fr/
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NOTRE DEVIS  

ITALIE : VENISE ET LA BIENNALE D'ART CONTEMPORAIN 
Pour les Amis du Musée de Grenoble 

 

Prix par personne estimés pour la période du 23 au 28 septembre 2024.  

Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation 
Forfait 6 jours – 5 nuits. Grenoble / Grenoble. Séjour en demi-pension. 

 

 TARIFS PROPOSES : 
 

BASE 20 à 24 PARTICIPANTS 2060 € 

BASE 15 à 19 PARTICIPANTS  2200 € 

Supplément chambre individuelle 550 € 
 

Devis calculé en € 

 
Une gratuité est accordée à partir de la 21e personne présente le jour du départ 

 

 NOTRE PRIX COMPREND : 
Les transports : 

 Le transfert en car de Grenoble à la gare SNCF de Chambéry et retour. 
 Les trajets en train de Chambéry à Venise (via Milan) et retour, en 2de classe, places assises. 
 Une carte vaporetto. 

 

L’hébergement, les repas : 
 L’hébergement dans l’hôtel mentionné ou similaire, 3* normes locales en chambre double. 
 La demi-pension du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour. 

 

Les visites, spectacles et activités : 
 Les visites, entrées et excursions mentionnées au programme 
 Les honoraires, le transport et l’hébergement de votre conférencière. 
 Les services de guides locaux francophones. 
 Les audiophones. 
 La soirée-concert à l'église San Vidal. 

 

Les PLUS d’Arts et Vie : 
 L’assistance de notre correspondant francophone sur place. 
 L’assurance MAIF, incluant les services MAIF Assistance (dont accident – rapatriement – bagages…). 
 Un guide de voyage sur la destination. 

 

 NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

 L’assistance d’un accompagnateur Arts et Vie. 
 Les repas libres (comme indiqué au programme). 
 Les boissons. 
 Le port des bagages. 
 Les dépenses personnelles. 
 Les pourboires usuels, montant laissé à votre libre appréciation. 
 L'adhésion de votre groupe à notre association (voir conditions générales). 
 L’option remboursement annulation pour annuler sans frais et quel que soit le motif (voir « Nos conditions 

tarifaires »). 
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NOS CONDITIONS TARIFAIRES 

 
VALIDITÉ DES TARIFS : 
 
Les tarifs des prestations terrestres sont valables pour la période du 23 au 28 septembre 2024. 
Sauf hausses exceptionnelles : entrées des sites, taxes, carburant…  
Les tarifs des prestations ferroviaires sont estimés pour la période du 23 au 28 septembre 2024. 
 
 

PRIX DEFINITIFS ET DISPONIBILITES A RECONFIRMER AU MOMENT DE LA RESERVATION. 

 
FACTURATION DEFINITIVE : 
 
La facturation définitive est établie au moment du départ du voyage. 
Le nombre effectif de participants, déterminant la base retenue. 

 
L’OPTION « REMBOURSEMENT – ANNULATION » ARTS ET VIE, POUR ANNULER SANS FRAIS : 
 
Soucieuse d’apporter toujours davantage de services à ses voyageurs, l’association Arts et Vie a mis au point cette formule, 
proposée nulle part ailleurs : l’option « Remboursement – Annulation ». 
 
Cette option facultative permet d’annuler son voyage jusqu'au dernier moment, sans être pénalisé financièrement. En effet, quel 
que soit le motif d’annulation et sans avoir à communiquer un quelconque justificatif, le voyageur ayant souscrit à cette option 
se verra rembourser la totalité de son voyage, déduction faite du montant de l’option réglé à l’inscription.     
 
Ce montant s’élève à seulement 4 % du forfait total (20 € minimum). 

 
À noter : 

 Si l’annulation intervient à moins de 4 jours du départ, une franchise additionnelle de 5 % du prix du voyage sera retenue 
(30 € minimum) ; 

 L’option doit être souscrite obligatoirement au moment de l’inscription. Une souscription après inscription ne pourra être 
acceptée ; 

 L’option s’applique à l’ensemble des prestations, y compris les éventuelles options (supplément chambre individuelle, vol 
d’approche, etc.), sauf les billets de spectacle. 

 
L’ASSURANCE INCLUSE, VOTRE PROTECTION PENDANT LE VOYAGE : 

 

L’assurance, déjà comprise dans votre forfait, vous accompagne quelle que soit la situation.  

 
 
Retrouvez le détail des garanties comprises dans notre assurance dans nos conditions particulières de vente disponibles auprès de 
votre contact Arts et Vie (annexées ensuite à votre contrat). 
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LES ENGAGEMENTS D’ARTS ET VIE EN FAVEUR DU TOURISME 
RESPONSABLE 

 
Depuis sa création, Arts et Vie s’est toujours définie autour des valeurs d’un tourisme responsable et 
humaniste. Les fondements de nos programmes : la rencontre d’autres cultures, d’autres populations, 
d’autres paysages, ont toujours été synonymes de respect des lieux et des personnes. Loin d’être une 
contrainte pour les voyageurs, cette vision du voyage constitue une véritable ouverture sur le Monde et 
une richesse puisqu’elle offre une qualité et une sincérité des échanges permettant de mieux comprendre 
les réalités de chacun et de renforcer la tolérance et le respect des différences.  
 

Les voyages Arts et Vie sont également vecteur de développement économique et de progression sociale, 
notre association privilégiant systématiquement les acteurs touristiques locaux et valorisant au maximum 
les savoir-faire et les productions locales. 
 

Dans cet esprit, l’association met en place au quotidien, de nombreuses actions qui démontrent cette 
implication : la charte Voyager responsable (en choisissant Arts et Vie, les voyageurs souscrivent à ce code 
éthique) ; la fidélité envers ses partenaires ; le choix du train aussi souvent que cela est possible ; label 
PEFC et Imprim’vert pour toutes nos publications ; le soutien d’actions de solidarité : Arts et Vie est 
membre de l'ONG Solidarité Laïque et de l'ESPER (L'Economie Sociale Partenaire de l'Ecole de la 
République), etc. 
 

POUR ALLER ENCORE PLUS LOIN : LA CONTRIBUTION CARBONE   
 

Soucieuse de renforcer son engagement par des actions fortes et concrètes, l’association absorbera, à 
partir du 1er janvier 2023, la totalité des émissions de CO2 liées aux déplacements (vols internationaux) 
de ses voyageurs et personnels grâce à des projets environnementaux certifiés.  
 

Aujourd’hui, le transport aérien représente 5% des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Si la 
technologie avance, elle ne permettra pas dans les prochaines années de voyager “propre”. En attendant, 
l’alternative concrète consiste à absorber les émissions de CO², notamment grâce à la plantation d’arbres. 
En finançant demain des projets de reforestation à travers le monde, Arts et Vie et ses voyageurs 
contribueront à l’absorption du dioxyde de carbone généré lors des vols. 
 

En pratique : Arts et Vie évalue la quantité des émissions de CO² liées à l’ensemble des déplacements (vols 
internationaux) de ses voyageurs et collaborateurs. Ce modèle de calcul précis, certifié par l’ADEME 
(Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), permet de connaître le nombre d’arbres à 
planter nécessaires à l’absorption du volume de CO2. 
Les montants forfaitaires 2023 appliqués par voyageur pour la contribution carbone :  
Vols aller-retour à destination de : l’Europe = 6€ ; l’Afrique = 10€ ; le Moyen-Orient = 12€ ; l’Asie et les 
Amériques = 25€ ; l’Océanie = 45€. 
 

LA CHARTE ARTS ET VIE « VOYAGER RESPONSABLE »  
 

Nos voyages sont une invitation à la rencontre avec d’autres civilisations, cultures, coutumes… 
Malheureusement, le développement mondial du tourisme peut parfois engendrer des situations à 
l’origine d’incompréhensions et de déséquilibres. C’est la raison pour laquelle nous avons élaboré une 
charte « Voyager Arts et Vie » qui rappelle quelques principes simples et pouvant contribuer à ce que notre 
présence soit perçue comme une source d’enrichissement mutuel. Lire la charte : www.artsetvie.com/qui-
sommes-nous.html 

 

http://www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html
http://www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html
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Votre contact pour l’organisation de votre voyage 
 
 
 

Arts et Vie 
Délégation Régionale de Grenoble 

32, avenue Alsace Lorraine – 38000 Grenoble 
 

Tél : 04 76 86 62 74 
 

 

 
 

Faire de la culture votre voyage 

 

 
 
 

 
 

 
 


